Une réponse ministérielle (JO Sénat du 14-10-10, n° 10896, p. 2692) précise que la perception d’honoraires ne peut plus être fondée sur une clause prévue par le contrat de syndic. Elle nécessite donc un vote au cas par cas de l’assemblée générale après chaque décision de réaliser des travaux, et aux mêmes conditions de majorité. L’assemblée générale dispose donc d’un pouvoir de négociation et de décision concernant le principe et le mode de calcul des honoraires. Ces décisions étant d’ordre public, ni les contrats de syndic ni les décisions d’assemblée générale ne peuvent y déroger.
